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Messieurs les sénateurs Schumer et McConnell, 
 
Je vous écris pour vous appeler à protéger le droit fondamental à l’avortement aux États-Unis et à veiller à adopter de 
manière urgente la loi sur la protection de la santé des femmes. 
 
L'accès à l’avortement est un droit fondamental. Pourtant, aux États-Unis, il n’a de droit que le nom dans bien trop de 
régions. Dans le contexte de la loi anti-avortement adoptée récemment au Texas et de l’affaire cruciale portée devant la 
Cour suprême, il est plus important que jamais de protéger le droit à l’avortement.  
 
La loi sur la protection de la santé des femmes protège le droit d’accéder à une procédure d’avortement sans risque, 
sans avoir à subir des restrictions médicales injustifiées ou des interdictions, et notamment l’imposition de délais de 
réflexion obligatoires, d’un accompagnement psychologique partial, d’une procédure en deux rendez-vous distincts et 
d’échographies. 
 
La loi sur la protection de la santé des femmes introduirait formellement le droit pour les professionnels de santé de 
pratiquer des avortements et le droit afférent pour les patientes d’accéder à ces procédures sans avoir à subir de 
restrictions médicales injustifiées stigmatisant le recours à l’avortement et entravant l’accès à celui-ci. 
 
L’avortement est une procédure médicale sûre et essentielle et elle constitue un droit fondamental auquel toutes les 
personnes enceintes doivent avoir accès de manière équitable. Interdire l’avortement ne met pas fin à sa pratique mais 
uniquement à sa pratique dans des conditions sûres. Restreindre l’accès à un avortement sûr est dangereux et coûte 
des vies humaines. Par ailleurs, il s’agit d’une violation du droit des personnes à disposer de leur corps. Les États-Unis 
ne doivent pas faire reculer les droits humains. 
 
Nous vous appelons à apporter votre soutien à la loi sur la protection de la santé des femmes et à protéger le droit à 
l’avortement. 
Veuillez agréer, Messieurs les Sénateurs, l'expression de ma haute considération, 
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États-Unis : Il faut protéger le droit à l’avortement ! 

Pétition adressée à :  
Sénateur Schumer et Sénateur McConnell 
 
A envoyer à : Amnesty International France 
76, boulevard de la Villette  
75940 Paris cedex 19 
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